
 

 
 
 

  

Pour chaque pathologie, un code ICD 10 

L’indication du poids et de  
la taille est indispensable pour 

le bon traitement de la 
demande de votre patient. 

Une seule case à remplir  
selon le lieu où se trouve 

votre patient : 
 

 domicile ou 
établissement 

 
 hôpital 

 
 centre de 

rééducation 



 

 
 
 

Anamnèse de votre patient 

Pour chaque pathologie, un code ICD 10 



 

 
 
 

  

Il ne s’agit pas de faire remplir cette rubrique par le personnel soignant. 
________ 

 
L’avis des paramédicaux est aussi précieux mais sera recueilli par l’évaluateur de l’AEC lors de l’évaluation  

des besoins du patient. 

Ici, votre avis de médecin 
concernant l’autonomie de 
votre patient nous importe 

beaucoup. 



 

 
 
 

 

BON À SAVOIR  

Pour toute question concernant les aides techniques, l’adaptation du logement ou l’adaptation de la voiture,  
notre Helpline Aides techniques est à votre disposition : 

 247-86040  -  helpline.at.lo@ad.etat.lu 

lu-ve de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 
 

La liste des aides techniques 
prises en charge peut être 
consultée dans la rubrique 
« Espace professionnels / 

Médecin traitant » sur 
www.assurance-
dependance.lu 

_______ 
 

Pour un patient ayant déjà 
effectué une demande par  

le passé, il n’est pas nécessaire 
de remplir un R20 pour la 
seule commande d’aides 

techniques standard. 
_______ 

 
Pour les aides techniques  

que vous mentionnez dans 
cette rubrique, l’AEC 

déterminera les besoins avant 
l’attribution et effectuera le 

cas échéant un essai. 

La date et votre signature  
sont indispensables. 

En apposant votre cachet,  
vous permettez à l’AEC une 

bonne identification de votre 
personne en tant que médecin 

rédacteur. 


